
+25%
d’efficacité énergétique  

des bâtiments depuis 2008

Plan Colibri du Brabant wallon  
pour une administration plus verte et moins polluante
Le Plan Colibri du Brabant wallon est l’ensemble des mesures prises par le Brabant wallon pour réduire l’empreinte carbone de l’Institution 
provinciale. Parallèlement, le Brabant wallon favorise aussi la réduction de l’empreinte carbone sur l’ensemble du territoire. Il encourage en effet 
les opérateurs publics du BW (Communes, intercommunales…) à renforcer leurs projets en la matière. Il promeut aussi une évolution collective 
des comportements et cherche à développer des filières porteuses en matière d’éco-responsabilité. Ce plan s’inscrit dans l’objectif européen de 
neutralité carbone à l’horizon 2050.

Bâtiments provinciaux
La gestion centralisée des équipements de chauffage permet d’opti-
miser la consommation d’énergie de l’ensemble des bâtiments pro-
vinciaux (160 bâtiments répartis sur une trentaine de sites). 

Parallèlement, le Brabant wallon est engagé dans une vaste opération 
de remplacement des chaudières fonctionnant aux énergies fossiles par 
des solutions plus durables, notamment des chaudières à biomasse 
(déchets de bois ou miscanthus) et des panneaux photovoltaïques.

Travaux
Tous les travaux de rénovation des bâti-
ments existants ou de construction de nou-
velles infrastructures sont effectués par le 
Brabant wallon dans une perspective d’effi-
cacité énergétique. Cela inclut des considé-
rations sociales et de durabilité, ainsi que la 
rationalisation des surfaces occupées.

Achats et consommation
Grâce à son nouveau modèle comptable, le Brabant wallon a lancé 
un processus d’achats durables et de réduction des consommables. 
Cela passe notamment par une alimentation durable dans les écoles 
et institutions, ainsi qu’une politique « zéro déchet - zéro plastique ».

Mobilité
Le Brabant wallon favorise les alternatives à la voiture comme mode 
de déplacement. Les principales mesures sont le développement du 
réseau cyclable, le remboursement intégral des déplacements en 
transports en commun et les primes au covoiturage et aux déplace-
ments domicile-travail à vélo pour les agents provinciaux. 

La généralisation du télétravail est aussi un facteur important de ré-
duction de la pollution atmosphérique.

Enseignement
L’enseignement provincial du Brabant wallon propose diverses for-
mations en rapport avec la préservation de l’environnement. C’est 
le cas, par exemple, de l’apprentissage des métiers en rapport avec 
l’économie circulaire. 

De nombreuses initiatives sont développées dans les écoles provin-
ciales, comme la promotion des déplacements à vélo, la numérisa-
tion des dossiers, les cantines durables, les éco-teams, la rationali-
sation des besoins en papier…

Sensibilisation
Afin de changer les mentalités et promouvoir les bonnes pratiques 
éco-responsables, le Brabant wallon soutient la création artistique 
et culturelle qui traite des enjeux climatiques, particulièrement à 
destination du jeune public.

OBJECTIFS
-12% d’émissions de CO²2030

8%
d’économie d’énergie  
sur 2 ans grâce à un 
optimiseur en test  

sur 4 sites

8% d’énergie produite par 
biomasse depuis 3 ans


